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L’émancipation 

collective se 

construit à partir 

et en même temps 

que l’émancipation 

individuelle.

L’EMPOWERMENT, 
UNE NOTION MALLÉABLE  
La notion d’empowerment, souvent traduite en français par pouvoir d’agir, est dans 
l’air du temps. Depuis quelques années on la voit fl eurir dans le langage des po-
litiques sociales et de santé, du développement social et urbain, comme dans les 
manuels de management ou de développement personnel. Elle est entrée dans le 
discours des institutions du développement telles que la Banque mondiale ou l’Or-
ganisation des Nations unies. Plusieurs pays ont mis en place des politiques publi-
ques se réclamant de l’empowerment. Comment comprendre la multiplication de 
ces usages ? Que désigne cette notion mobilisée dans des cadres d’interprétation 
aussi diff érents ? Cette polysémie remet-elle en cause son sens et son utilité dans 
le contexte actuel ? 

Marie-Hélène Bacqué, professeure en études urbaines, directrice du département géogra-
phie-aménagement de l’Université Paris-Nanterre-LAVUE.

Pour répondre à ces questions, il faut re-
venir aux origines de ce terme et se rap-
peler que l’empowerment a d’abord été 

porté par les mouvements sociaux comme une 
démarche d’émancipation. Aux États-Unis, le 
mouvement des femmes battues qui émerge au 
début des années 1970 semble avoir été par-
mi les premiers à utiliser ce terme. Il y carac-
térise alors un processus présenté comme égali-
taire, participatif et local, par lequel les femmes 
développent une « conscience sociale » ou « une 
conscience critique » selon les termes utilisés 
par ses promotrices leur permettant d’acqué-
rir des capacités d’action, un pouvoir d’agir à 
la fois personnel et collectif tout en s’inscri-
vant dans une perspective de changement so-
cial. La notion d’empowerment indique alors le 
processus par lequel un individu ou un groupe 
acquiert les moyens de renforcer sa capaci-
té d’action et de s’émanciper. Elle articule deux 
dimensions, celle du pouvoir, qui constitue la 
racine du mot, et celle du processus d’appren-
tissage pour y accéder. L’émancipation collec-
tive se construit à partir et en même temps que 
l’émancipation individuelle et elle débouche sur 
une perspective de transformation sociale. C’est 
dans cette perspective que le terme est mobilisé 
comme expression d’une critique sociale et fé-

ministe avant, dans les années 1980, d’être ap-
proprié par des professionnels et des universi-
taires pour caractériser de nouvelles approches 
visant, dans leurs champs 
respectifs, à rompre avec 
des modalités d’interven-
tion considérées comme pa-
ternalistes, hiérarchiques et 
inégalitaires : il en est ainsi 
du travail social, de la psy-
chologie communautaire ou 
du développement interna-
tional. C’est aussi dans cette 
perspective qu’il est utili-
sé en Inde par des femmes 
engagées dans le développe-
ment communautaire, en opposition à la défi ni-
tion institutionnelle et top-down qu’en donne le 
gouvernement indien. 
Cette démarche et les réfl exions qui la sous-
tendent se comprennent dans le contexte des 
années 1960 et 1970, marqué par le développe-
ment des mouvements sociaux autour d’enjeux 
comme la libération des femmes, la question ra-
ciale, les droits des homosexuel(le)s, les identités 
régionales ou l’écologie. Ces mouvements par-
ticipent d’une politisation du social ; ils contri-
buent à retravailler la frontière entre sphère pri-
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Le pouvoir d’agir

vée et sphère publique et ils mettent en avant les 
politiques d’identité. L’émergence de la notion 
d’empowerment s’inscrit dans ce tournant en in-
terrogeant la question du pouvoir, à la fois in-
dividuel, collectif et social. Le pouvoir est alors 
au cœur des débats intellectuels et des expérien-
ces sociales, à la confl uence de quatre groupes 
de préoccupations et de critiques : une remise 
en cause de la bureaucratie de l’action publique, 
qui peut déboucher sur le refus de l’action pu-
blique ou sur l’émergence de nouvelles pratiques 
professionnelles ; une revendication participa-
tive à partir de l’initiative de groupes locaux et 
de mouvements sociaux ; une contestation des 
inégalités sociales, mais aussi raciales et gen-
rées ; des interrogations sur l’articulation entre 
« structure » et agency, c’est-à-dire la capacité des 
individus à agir, dans le changement social. 
Les féministes ont joué un rôle important dans 
ces débats en complexifi ant la notion de pou-
voir par une approche relationnelle qui en dis-
tingue plusieurs formes et des modes d’exercices 
variés, et en appréhende à la fois les formes ins-
titutionnalisées et les formes internalisées1. Elles 
ont éclairé d’autres dimensions du pouvoir que 
le « pouvoir sur », c’est-à-dire le pouvoir exercé 
sur d’autres et elles ont mis en valeur la dimen-
sion du « pouvoir de », représentant un pouvoir 
génératif, la capacité de promouvoir des chan-
gements, celle du « pouvoir avec » et du « pou-
voir intérieur ». Ainsi les femmes ne sont pas 
seulement dominées et victimes, elles possèdent 
aussi des ressources et une puissance intérieures 
et collectives2. 
La domestication de l’empowerment  
Mais dès les années 1970, des interprétations 
concurrentes se développent. Aux États-Unis en 
particulier, l’empowerment est mobilisé en oppo-
sition aux programmes de lutte contre la pau-
vreté accusés d’être bureaucratiques et surtout 
de placer leurs bénéfi ciaires dans des situations 
de dépendance3. La notion est reprise par les 
conservateurs pour qui avoir accès au pouvoir 
signifi e être intégré au monde du travail et de 
la consommation, trouver sa place dans l’éco-
nomie de marché, être « entrepreneur de sa 
propre vie ». La question de l’émancipation et 
de la justice sociale n’est pas posée ; tout au plus 
peut être évoquée celle de l’accès aux opportu-
nités, sans remise en cause des inégalités.

Au cours des années 1990 puis 2000, dans un 
contexte où dominent les idées néolibérales, 
l’intégration de la notion d’empowerment dans 
le vocabulaire international de l’expertise et 
des politiques publiques se fait au prix de l’af-
faiblissement de sa portée radicale. Cette ten-
sion entre des approches aussi contrastées est 
aujourd’hui encore très prégnante dans la façon 
dont la notion est mobilisée. Dans le travail so-
cial, l’empowerment est souvent synonyme d’ac-
tivation, de responsabilisation, de capacitation. 
Dans la plupart des cas la notion recouvre des 
démarches individuelles où un travailleur social 
rencontre un usager ou ayant droit, un méde-
cin, un patient, dans un rapport social qui reste 
inégalitaire. Mais dans le même temps des mou-
vements sociaux mobilisent eux aussi cette no-
tion pour demander par exemple une coproduc-
tion des services publics, une prise en compte 
des savoirs citoyens, une reconnaissance de 
leurs propres expertises dans la perspective de 
construction de contre-pouvoirs. 
À quelles conditions l’empowerment 
peut-il garder une portée 
émancipatrice ? 
Si toutes les approches dites d’empowerment en-
visagent la transformation des individus, ce ne 
sont pas des mêmes individus dont il s’agit et 
ce ne sont pas les mêmes subjectivités qui sont 
mises au travail. Le projet néolibéral d’autono-
misation ou d’auto-prise en charge vise à pro-
duire un individu entrepreneur et consomma-
teur, sujet effi  cace et responsable, agissant selon 
une rationalité présumée universelle du calcul 
coût/bénéfi ce et capable de profi ter des oppor-
tunités du marché. En bref, un homo œconomicus 
qui contribue à reproduire et faire fonctionner 
le système capitaliste plus qu’à le questionner ou 
à le transformer. Quand les approches féminis-
tes radicales mettent l’accent sur la dimension 
individuelle et subjective de l’empowerment – en 
partie parce que les femmes ont internalisé leur 
situation de dominées –, c’est en insistant sur la 
construction d’une conscience critique et sur les 
conditions structurelles de la domination. L’en-
jeu principal est dès lors de faciliter une prise 
de conscience qui permette de développer des 
subjectivités de résistance et de travailler en-
semble identités du sujet et positions sociales et 
de genre. Les individus dont il s’agit ici ne sont 
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pas des individus abstraits, mais des personnes 
possédant une subjectivité située dans des rap-
ports sociaux. Cela appelle à prendre la mesure, 
outre des inégalités sociales, des formes de do-
mination raciale et de genre et de leur intégra-
tion dans l’idéologie comme dans les compor-
tements. Cela amène aussi à considérer qu’il ne 
peut exister de projet de transformation sociale 
qui ne se fi xe comme horizon l’émancipation et 
la liberté des individus et que la fi nalité d’un tel 
projet ne peut se réduire à une prise de pouvoir, 
à un « pouvoir sur ».
L’articulation des trois dimensions, individuelle, 
collective et politique constitue un apport ma-
jeur de l’empowerment. Pour que l’empowerment 
puisse être plus qu’une méthode de développe-
ment ou d’adaptation et de responsabilisation 
des individus et reste un projet d’émancipation, 
se pose alors la double question de l’intégration 
et du dépassement des individus et des groupes 
dans une perspective politique. L’articulation 
de ces trois dimensions interroge la construc-
tion d’un processus et d’un projet de transfor-
mation sociale, reposant non plus sur un modèle 
et sur une perspective dessinée par avance, mais 
construit à partir d’une multiplicité d’interven-
tions collectives et individuelles, de réseaux à 
diff érentes échelles. Cette dynamique passe par 
la possibilité de constitution de contre-pouvoirs, 
conçus non seulement en termes d’opposition, 
mais de création, d’invention, d’expérimenta-
tion dans les diff érents champs de la vie sociale4. 
La reconnaissance des collectifs comme lieux de 
résistance, de solidarité et d’échange représente 
alors un défi  essentiel, la discussion des enjeux 
de justice sociale étant une condition pour évi-
ter les phénomènes de fermeture ou de repli sur 
le collectif. Cette reconnaissance passe par l’ou-
verture de véritables espaces de délibération et 
par des moyens accordés à l’émergence et au 
fonctionnement de ces groupes. 
Enfi n, la notion d’empowerment permet de sai-
sir ensemble l’accès au pouvoir comme état ou 
comme objectif et le processus pour y arriver. 
La lecture des diff érentes formes de pouvoir en 
jeu en représente un intérêt majeur. Il est frap-
pant que la plupart des politiques publiques 
dites d’empowerment n’abordent cette question 
du pouvoir que de façon très vague, souvent 
déconfl ictualisée. Sa prise en compte constitue 
une tension inhérente aux processus d’empo-

werment qui appelle les professionnels à repen-
ser leurs rôles et leurs relations au public et à se 
positionner comme des partenaires, des points 
d’appui, des ressources plutôt que comme des 
encadrants ou des sachants. Dans les domaines 
du social, de la santé, de l’urbain, les citoyens 
possèdent un ensemble de savoirs issus de l’ex-
périence indispensables pour construire des ré-
ponses adaptées. Cette tension appelle à une vi-
gilance permanente.
Pour autant, les démarches d’empowerment n’im-
pliquent pas le retrait de l’État comme on peut 
le voir dans certains quartiers étatsuniens où il 
n’est plus représenté que 
par les forces de police. 
La période actuelle de 
crise sanitaire et sociale 
montre plus que jamais 
l’importance d’une action 
publique et de formes de 
planifi cation. Mais elle a 
aussi montré, notamment 
dans les quartiers popu-
laires, la force de la soli-
darité qui s’est exprimée 
par exemple dans les dis-
tributions alimentaires quand l’État se montrait 
défaillant. L’enjeu consiste alors plutôt à repen-
ser les formes et les objectifs de l’action pu-
blique et ses modalités de construction à par-
tir des citoyens et de leurs collectifs et non dans 
une démarche descendante. Se pose notamment 
ici la question de l’existence et du fonctionne-
ment des services publics, services au public, 
mais aussi services du public, services communs, 
à l’opposé des logiques à l’œuvre de marchan-
disation d’un côté, de bureaucratisation et cen-
tralisation de l’autre.
À ces conditions l’empowerment peut constituer 
une démarche d’émancipation contribuant à 
faire émerger de nouvelles pratiques et dans un 
même mouvement des perspectives de transfor-
mation sociale. Elle est déjà à l’œuvre dans bien 
des expériences locales qui méritent d’être dis-
cutées, approfondies, travaillées. Elle peut favo-
riser un véritable renouvellement des approches 
et des métiers du social et de la santé et un ou-
til stimulant pour les penser. Si les années 1970 
ont constitué un moment fort d’élaboration de 
cette démarche, la période actuelle appelle à 
nouveau à un retour critique et à l’inventivité. 

4. M. Benasayag et 
D. Sztulwark, Du contre-

pouvoir, La Découverte, 2002.

Les citoyens possèdent 

un ensemble de savoirs 

issus de l’expérience 
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pour construire des 

réponses adaptées.
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